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Il est parfois difficile de porter 
un regard sur les nombreux 
défis politiques et syndicaux 
dans lesquels nous nous enga-

geons alors qu’en parallèle la 
guerre fait rage à quelques milliers 
de kilomètres de chez nous. 
L’Union syndicale suisse a d’ail-
leurs ouvertement critiqué l’inva-
sion russe en Ukraine.

Malgré ce contexte, les thèmes 
qui nous occupent en ce premier 
semestre sont nombreux. Notre 
engagement dans la récolte de 
signature contre AVS 21 est déjà 
un succès. Le référendum a d’ores 
et déjà abouti avec plus de 100 000 
signatures récoltées en un temps 
record. 

Il en va un peu autrement pour 
l’autre référendum concernant 
l’impôt anticipé sur les obligations: 
il est impératif de renvoyer les si-
gnatures rapidement car le délai de 
récolte touche bientôt à sa fin.

Outre ces deux objets, le mou-
vement syndical s’engage ces pro-
chains mois dans deux initiatives 
d’importance: dans un premier 
temps celle sur les crèches lancée 
le 8 mars qui demande notamment 
des places en nombre suffisant et à 
prix abordable. Ce texte, bien 
au-delà du débat de société visant 
à mieux répartir les tâches au sein 
des couples, met en lumière un 
enjeu syndical majeur, la concilia-
tion entre vie privée et vie profes-
sionnelle. 

Le second objet central dont la 
date de lancement n’est pas encore 
fixée, c’est l’initiative sur les béné-
fices de la Banque nationale suisse, 
dont une partie devrait revenir à 
l’AVS que nous souhaitons absolu-
ment renforcer.

Bien sûr, notre engagement ne 
se limitera pas à ces récoltes de 
signatures. 

Syndicalement, de nombreuses 

conventions collectives sont en voie 
de renouvellement et le défi majeur 
consiste à maintenir leur bon ni-
veau alors que la pandémie a laissé 
des traces dans les finances pu-
bliques. Le soutien économique 
pour la branche que nous avons 
obtenu politiquement doit per-
mettre aux entreprises de ne pas 
faire payer les pots cassés au per-
sonnel. Nous y veillerons tout par-
ticulièrement.

Tous ces défis nécessitent l’en-
gagement de toutes et tous. Le SEV 
a cette chance inestimable de 
compter sur un large réseau de 
militant-e-s fidèles disposé-e-s à 
mettre la main à la pâte lorsque 
cela est nécessaire. 

Entre l’appareil syndical profes-
sionnel et la base militante, le lien 
est étroit et la fin de la pandémie 
permettra d’augmenter les actions 
de terrain qui nous sont si chères et 
qui font notre force.

ENGAGEMENTS

Avec vous 
sur le terrain

Edito de Giorgio Tuti, président du SEV
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AG CGN
L’AG de la section VPT Lac Lé-
man se tiendra le mardi 29 mars à 
16h15 au chantier naval d’Ouchy. 
Cette dernière sera marquée par 
l’élection ou le renouvellement 
des membres du comité, ainsi 
que de son nouveau président.

IPC aux TL
La CCT tl dit que l’IPC est garan-
ti. Pour indexer les salaires au 
coût de la vie, c’est l’indice de 
novembre 2021 qui fait foi, à 1,5%. 
La CCT dit que l’on peut y déro-
ger après négociation. Après deux 
séances, la direction a indiqué 
qu’elle n’irait pas au-delà de 
0,75%. Sans contreparties. Le 
SEV a soumis ce résultat au per-
sonnel qui a voté massivement 
par correspondance et un confor-
table NON s’est exprimé pour 
refuser de déroger à l’indexation 
prévue. La balle est dans le camp 
de la direction. Prochaine étape 
pour le personnel : l’Assemblée 
générale du 16 mars pour décider 
de la suite (cf. p. 8).

IPC aux TPG
La consultation du SEV-TPG est 
terminée (voir notre dernière édi-
tion). Les membres se sont pro-
noncés à 98% pour donner man-
dat au SEV afin d’exiger auprès de 
la direction une augmentation de 
salaire équivalente au renchéris-
sement de 2021, soit 1,3%. Le 
renchérissement intégral des 
salaires c’est maintenant ! En cas 
de refus des mesures de luttes 
seront engagées. Une négocia-
tion sera donc entamée afin de 
faire valoir cette revendication 
d’indexation.

Ukraine
L’Union syndicale suisse (USS) se 
joint à l’appel de la Confédération 
syndicale internationale (CSI) et 
de la Confédération européenne 
des syndicats (CES) pour exiger 
l’arrêt immédiat des actes de 
guerre en Ukraine. Elle se solida-
rise avec les manifestations lo-
cales et internationales de solida-
rité pour la paix et la population 
ukrainienne. De nombreux syndi-
cats ont participé aux manifs 
comme ici à Zurich samedi avec 
près de 40’000 personnes. 
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CONFÉRENCE DES SECTIONS 2022

Priorités, échanges 
et bataille des retraites
Yves Sancey  
yves.sancey@sev-online.ch

Le 15 février a eu lieu la traditionnelle Confé-
rence romande des sections, en ligne. Lors de 
ce moment riche en échanges ont été présen-
tées et discutées les priorités du SEV. Pierre-
Yves Maillard, président de l’USS, a ensuite 
expliqué avec pédagogie les enjeux du « com-
bat de la décennie » autour des retraites.

Après la pause de 2021 due à la pandémie, la 
Conférence romande des sections 2022 a été ap-
préciée et vécue comme un moment riche 
d’échanges selon les échos recueillis auprès 
d’une partie de la cinquantaine de partici-
pant-e-s en ligne. Pour sa première intervention 
en Romandie en tant que vice-présidente SEV, 
Valérie Solano a présenté les trois temps forts 
du SEV en 2022 : les cinq Conférences de secti-
ons sur toute la Suisse, les Journées de branches 
au printemps et le Congrès le 27 octobre.

Politique sociale

Les retraites étant au cœur de l’intervention 
de l’invité, le président Giorgio Tuti a rappelé 
rapidement que les enjeux ne vont pas manquer 
sur ce thème. Après l’aboutissement du référen-
dum contre AVS21, Tuti espère que le SEV sera 
à la pointe également pour la récolte de signa-
tures pour l’initiative « Renforcer l’AVS avec les 
bénéfices de la Banque nationale » et dans la 
campagne qui s’annonce pour obtenir une 13e 
rente AVS. « On me pose beaucoup la question de 
savoir comment financer ce qui n’est pas un luxe 
mais une nécessité. L’apport de la BNS serait lar-
gement suffisant ! » explique Tuti.

Recruter et se renforcer

Le vice-président SEV Christian Fankhauser 
a insisté pour sa part sur la nécessité de penser 
le recrutement comme un outil pour se renforcer. 
« C’est indispensable de conserver, voire d’amé-
liorer notre taux d’organisation : cela permet de 

négocier avec les employeurs dans un meilleur 
rapport de force, insiste-t-il. Avec le départ pro-
chainement à la retraite de la génération du 
babyboom, il est d’autant plus important de syn-
diquer les jeunes collègues. La bonne nouvelle, 
c’est qu’en 2021 on a cassé la tendance à la 
baisse », jubile-t-il. Le SEV a recruté 1618 nou-
veaux membres l’année dernière, le chiffre le plus 
élevé depuis 2014. Fankhauser a également in-
formé de l’importance de renforcer les représen-
tations des travailleurs dans les caisses de pen-
sions pour y combattre les baisses des taux. 
« Dans les ETC aussi, il faut développer davan-
tage de modèles de retraite anticipée », a-t-il sou-
ligné. Il a aussi rappelé l’effort mis par le SEV 
pour trouver des solutions de branche pour des 
reconversions professionnelles en lien avec la di-
gitalisation ou une incapacité de travail. Le long 
combat pour convaincre les entreprises se pour-
suit. Valérie Solano a évoqué la poursuite de la 
politique CCT du SEV, qui est un succès, mais a 
mis en garde : « Nous ne devons pas nous reposer 
sur nos lauriers, mais continuer à nous battre, 
montrer que tout le monde est concerné et ca-
pable de se mobiliser. » En ce sens, le SEV prévoit 
une forte présence sur le terrain auprès des 
membres CFF en juin en Suisse allemande et en 
septembre en Suisse romande.

Politique des transports 

Daniela Lehmann, coordinatrice de la poli-
tique des transports du SEV, a expliqué dans un 
très bon français que « le SEV peut être fier du 
fait que le Conseil fédéral l’a suivi sur de nom-
breux points ces dernières années. La crise du 
Covid a aussi montré clairement que la coopéra-
tion doit être au premier plan dans les transports 
publics, plutôt que la concurrence. » De même, en 
ce qui concerne le changement climatique, 
presque tout le monde a compris entre-temps que 
les transports publics font partie de la solution. 
Là aussi, la politique est appelée à mettre en 
place les conditions-cadres appropriées, par 
exemple pour le transfert des marchandises de 

la route vers le rail. Giorgio Tuti a ajouté qu’au 
niveau européen aussi, « nous allons y booster la 
coopération et, en ce sens, la Suisse est un mo-
dèle à exporter ». Il a aussi fait part de son an-
nonce au dernier Comité de ne plus se mettre à 
disposition pour un nouveau mandat de pré-
sident du SEV: « J’imaginais l’annonce de mon 
départ de façon différente. Mais on va se revoir 
au Congrès.» Les participant-e-s l’ont chaleureu-
sement applaudi (photo) pour toutes ces années 
au service du SEV et des membres.

« Combat de la décennie »

Le président de l’USS Pierre-Yves Maillard a 
ensuite fait une présentation très appréciée en 
vulgarisant le thème-clé de la prévoyance vieil-
lesse. « Nous sommes engagés dans un combat 
qui peut être considéré comme celui de la décen-
nie » a-t-il prévenu. « Que ce soit de manière dé-
fensive pour lutter contre les projets de déman-
tèlement de la droite ou de manière offensive 
avec nos propositions, la thématique va être très 
présente ces prochaines années. » 

La bataille se joue en grande partie sur une 
idée simple que la droite essaie d’imposer : l’aug-
mentation de l’espérance de vie conduit forcé-
ment à une élévation de l’âge de la retraite. Mail-
lard nous invite à une bataille centrale contre 
cette perspective trompeuse : « La Suisse est plus 
riche que jamais. Dès lors, nous devons sortir de 
la question démographique qui nous pollue l’es-
prit, a-t-il insisté. La situation est absurde 
puisque d’un côté on nous dit qu’on ne peut plus 
se payer ce système de retraite et, de l’autre côté, 
la BNS stocke 100 milliards d’argent public en 
tant que réserve pour distribution ! D’où la ques-
tion à 100 milliards : à quoi dépenser cet argent ? 
Il doit revenir à la population et une petite partie 
suffit déjà à régler les problèmes de l’AVS, comme 
le propose l’initiative que vient de lancer l’USS.» 
Cette intervention a permis d’aérer l’esprit pour 
se décontaminer des discours alarmistes. Infor-
mer et faire réfléchir, le but de cette Conférence 
a donc été complètement atteint.
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Malgré le fait de ne pouvoir se voir en présentiel, les participant-e-s ont applaudi Giorgio Tuti pour tout son travail fait ces dernières années
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ASSISTANCE JUDICIAIRE

«Nous voulons  
proposer le top  

à nos membres»
Markus Fischer
markus.fischer@sev-online.ch

Entrée au SEV en 2008, Franziska 
Schneider a repris la direction du 
service juridique du SEV depuis le 
1er janvier 2022. Elle siège aussi à 
la Caisse de pension des CFF depuis 
2017. Quels sont les défis du service 
juridique. Interview :

Franziska, quelles étaient tes 
tâches jusqu’ici au service juri-
dique, et quelles en sont tes nou-
velles ?

Jusqu’ici j’ai surtout traité les dos-
siers d’assistance judiciaire et répon-
du aux demandes individuelles, etc. 
Ce qui est maintenant nouveau, c’est 
le travail administratif et de coordina-
tion qui sera au premier plan. Par 
exemple les autorisations pour l’octroi 
d’un avocat, les contacts avec nos avo-
cats-conseil, les discussions sur cer-
tains cas qui peut-être devront être 
amenés devant un tribunal, le traite-
ment de questions juridiques d’ordre 
plus général pour les négociations 
CCT par exemple, ou la coordination 
avec d’autres syndicats, ainsi que la 
gestion du personnel. Je me réjouis de 
tout cela. 

L’assistance judiciaire profession-

nelle est l’une des prestations les 
plus importantes du SEV. Com-
ment les cas ont-ils évolué ?

Depuis mon arrivée au SEV en 
2008, les cas d’assistance judiciaire 
ont considérablement augmenté, ce-
pendant ces dernières années le 
nombre s’est stabilisé : on compte ac-
tuellement entre 600 et 800 cas par 
année. Il s’agit de nouveaux cas qui 
s’ajoutent à ceux qui sont déjà en 
cours. 

Comment expliques-tu cette aug-
mentation ?

Le travail est devenu de manière 
générale plus complexe et plus incer-
tain. Et les attentes envers le SEV sont 
aussi plus grandes. Nos membres 
s’adressent à nous beaucoup plus vite 
avec des questions, et ainsi nous pou-
vons intervenir également plus vite et 
leur apporter notre soutien. Car si 
quelqu’un a un délai de trente jours 
pour réagir et qu’il vient nous voir 
seulement le 28e, les choses sont plus 
compliquées pour notre intervention. 

Quels sont les principaux objets 
des assistances judiciaires ?

La plupart du temps les problèmes 
portent sur des maladies, des conflits 
sur la place de travail et des accidents 
de la circulation. Les accidents profes-
sionnels sont moins nombreux, parce 

que les entreprises ont investi dans la 
prévention des accidents. Ceci fonc-
tionne et la sécurité est dans tous les 
esprits. Il y a aujourd’hui plus d’acci-
dents sur le chemin du travail ou du-
rant les loisirs, en faisant du sport. 
Pour ce qui est des maladies, les pro-
blèmes psychiques ont augmenté par 
rapport aux problèmes physiques.

Pourquoi ? 
Cette évolution caractérise l’en-

semble de la société. Les raisons sont 
l’augmentation de la productivité, les 
réorganisations, les incertitudes et 
d’autres charges qui pèsent sur les 
gens. Par le passé, on était habitué à 
devoir parfois serrer les dents, mais 
aujourd’hui on considère que cela est 
normal et c’est difficile à supporter, 
surtout si l’employeur manque de re-
connaissance ou ne sait pas la mon-
trer. Le problème est aussi qu’avec la 
pression des délais et des exigences, 
on a moins de temps les uns pour les 
autres et on communique moins. 
Lorsque certaines limites sont dépas-
sées, cela finit par atteindre les gens. 

Est-ce que le service juridique du 
SEV aide aussi les pensionné-e-s ?

Tous nos membres ont droit à nos 
prestations dont l’assistance judi-
ciaire. Nous apportons notre aide pour 
les problèmes d’ordre professionnel 

mais aussi pour ceux en rapport avec 
l’AVS, la caisse de pensions, les pres-
tations complémentaires et d’autres 
questions liées à la pension. Par contre 
nous n’intervenons pas dans les pro-
blèmes d’héritage, de divorce, de loca-
tion ou d’abonnements. Pour les cas 
non professionnels, nos membres 
peuvent souscrire à la Coop Protection 
juridique : la SEV-Multi leur est pro-
posée à 78 fr. par année pour tous les 
membres de la famille vivant sous le 
même toit. Dans le cadre de l’assistan-
ce judiciaire professionnelle, nous 
n’intervenons en principe pas pour les 
proches. Il est également important 
de savoir que nous décidons si un dos-
sier est transmis ou non à un avocat. 
Si quelqu’un choisit lui-même de 
s’adresser à un avocat, nous ne pre-
nons pas en charge les frais. 

Combien de collaboratrices et col-
laborateurs comptes-tu dans ton 
service juridique ? L’effectif est-il 
suffisant ? 

Pour la Suisse allemande, Mario 
Schmid, Wossen Aregay et moi 
sommes responsables des cas, pour la 
Suisse romande c’est Vincent Brodard 
et Elodie Wehrli qui se chargent des 
dossiers, et nous sommes assistés par 
nos collaboratrices administratives. 
Au Tessin, les secrétaires syndicaux 
prennent en charge beaucoup de dos-

siers. Et les autres secrétaires syndi-
caux participent aussi aux assistances 
judiciaires, en particulier lorsqu’il 
s’agit d’ETC. Si la masse de travail est 
normale, nous sommes une équipe 
suffisante mais lorsqu’il y a des réor-
ganisations ou lorsque les lois 
changent et qu’il faut réexaminer cer-
tains droits, notre travail augmente. 
Nous avons vécu un véritable tsunami 
il y a environ 10 ans, avec l’introduc-
tion du système salarial Toco aux 
CFF. A l’avenir aussi des vagues de 
demandes peuvent être déclenchées 
par des négociations CCT, des nou-
veaux systèmes salariaux ou des déci-
sions dans les caisses de pensions, et 
ceci est toujours assez difficile à pré-
voir. 

D’autres défis pour le service juri-
dique ?

La pandémie a montré que nous 
travaillons encore de manière trop 
analogique bien que nous ayons déjà 
quelques structures numériques. 
Avant tout pour le traitement et l’ad-
ministration des dossiers nous devons 
nous améliorer sur le plan technolo-
gique. Nous voulons en tous les cas 
continuer de proposer à nos membres 
un service de bonne qualité. Durant 
les dernières années, nous avons obte-
nu un taux de satisfaction élevé et cela 
doit continuer ainsi.
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La population suisse votera sur la ré-
forme AVS 21! Ce texte prévoit notam-
ment la hausse de l’âge de la retraite des 
femmes de 64 à 65 ans et constitue la 
première étape d’une hausse pour 
toutes et tous. Le référendum lancé par 
les syndicats, les partis de gauche et les 
collectifs féministes a déjà récolté plus 
de 100 000 signatures en à peine 50 
jours. Le délai référendaire arrive bientôt 
à son terme. Il est donc impératif de 
renvoyer jusqu’au 20 mars les signatures 
qui sont encore en votre possession.

-
Pour les collègues passés de Securitrans 
à I-ESP-BSI, la direction régionale ro-
mande BSI leur impose certaines se-
maines de vacances sans consultation 
préalable. Ceci est inédit aux CFF et ne 
correspond pas à l’esprit de la Loi sur la 
durée du travail selon laquelle le person-
nel doit être entendu avant la fixation 
des vacances, et il doit être tenu compte 
de leurs préférences dans la mesure du 
possible. Le SEV suit l’affaire et est en 
discussion avec la direction de CFF In-
frastructure. 

GIORGIO TUTI répond

«Le rail a besoin d’un bon 
dialogue social»

? L’Année européenne du rail a 
pris fin le 21 février. Quel est 
ton bilan en tant que président 
de la section rail de l’ETF?

L’objectif principal de l’Année du Rail 
était de faire prendre conscience aux 
responsables politiques et au grand pu-
blic que les chemins de fer font partie de 
la solution au problème du climat et 
qu’ils doivent donc être encouragés. 
Malgré les restrictions dues au Covid-19, 
cela n’a pas mal réussi. Les syndicats des 
chemins de fer et leur organisation faî-
tière l’ETF y ont contribué en organisant 
leurs propres manifestations et actions. 
Nous avons souligné qu’il ne fallait pas 
seulement investir dans le matériel rou-
lant et l’infrastructure, mais aussi dans 
le personnel, sans qui aucun chemin de 
fer ne peut fonctionner – et qui mérite et 
attend des salaires et des conditions de 
travail décents. Nous avons aussi montré 
qu’en raison du départ à la retraite des 

baby-boomers, les chemins de fer 
risquent de manquer de personnel, ce 
qu’ils ne pourront éviter qu’en recrutant 
plus de femmes. Pour que le rail soit plus 
attractif pour elles, la CER (représen-
tant les entreprises ferroviaires), a signé 
en novembre l’accord «Women in Rail» 
avec l’ETF. L’Année du Rail y a contri-
bué, car les employeurs voulaient eux 
aussi obtenir du concret. Un projet fi-
nancé par l’UE est en cours pour mettre 
en œuvre l’accord. L’exemple montre que 
les chemins de fer ont besoin d’un dia-
logue social qui fonctionne bien. L’ETF 
et la CER se penchent maintenant sur 
des thèmes tels que la révision de la di-
rective des mécaniciens de locomotives 
TDD, les contrôles des temps de travail 
et de repos et la révision de l’organisa-
tion du service public (règles sur l’adju-
dication des lignes ferroviaires).

Giorgio Tuti est président du SEV. Tu as des ques-
tions pour lui ou pour le SEV ? 
Ecris à journal@sev-online.ch
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QUIZ

Connais-tu la 
LDT ?
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Le 15 février dernier, les délégués du person-
nel SEV, de la direction et du conseil d’admi-
nistration de la Compagnie générale de navi-
gation sur le Lac Léman, ont signé la nouvelle 
CCT CGN. Un résultat positif avant le plat de 
résistance : les salaires.

C’est un peu une tradition à la CGN de signer les 
CCT sur des bateaux. La dernière fois, en 2016, 
c’était sur l’« Italie ». Cette fois, c’est au port 
d’Ouchy à Lausanne sur le « Rhône » qu’a eu lieu 
le 15 février la signature du renouvellement de 
la CCT CGN. Le matin-même ce bateau-salon 
Belle-Epoque était inauguré, après trois ans de 
rénovation, avec des invités cantonaux et fédé-
raux de marque. Cet investissement dans le ma-
tériel et dans le personnel est un double signe 
d’une entreprise qui croit en son futur. « Ces 
hommes et ces femmes qui font la CGN, ils le 
méritent », a déclaré Andreas Bergmann, direc-
teur général de la CGN, tout en précisant avec 
un certain humour « bien qu’on ait lâché beau-

coup trop ». Ce qui lui valut la réplique immé-
diate sur le même ton badin de Christian 
Fankhauser, vice-président SEV, présent pour 
cette signature : « Vous n’avez pas fini de lâ-
cher ! ». Si le moment est festif, les enjeux à ve-
nir – la question des salaires et de la formation 
– ne sont donc jamais très éloignés, fût-ce sur le 
ton de la plaisanterie.

Validée par quasiment l’intégralité du per-
sonnel et du conseil d’administration, cette CCT 
CGN entre en vigueur avec effet rétroactif pour 
ce qui est possible au 1er janvier et pour une du-
rée de quatre ans. Le mandat de départ du co-
mité consistait en un toilettage de la version 
actuelle au vu du contexte économique. Les dé-
légués ont néanmoins obtenu un certain nombre 
d’améliorations. « La discussion avec la direc-
tion était très ouverte et positive. On a signé 
une belle CCT. On a pu renouveler et améliorer 
certains acquis sociaux », déclare Mathias 
Gay-Crosier, président de la section VPT-Lac 
Léman du SEV. « Ce n’est pas le conseil d’admi-
nistration qui conduit les bateaux et qui les fait 
circuler », souligne le président du Conseil d’ad-
ministration de la CGN Benoît Gaillard, 

conscient de l’importance d’envoyer des si-
gnaux clairs aux travailleurs comme cette CCT 
de qualité.

Pour Jean-Pierre Etique, secrétaire syndical 
SEV, qui souligne l’excellent travail de la délé-
gation de négociation, « tout s’est fait dans un 
climat d’écoute constructif et le bilan est très 
bon ! On a renforcé de nombreux domaines, no-
tamment dans la durée du travail, la protection 
du temps libre est améliorée et des prestations 
sont reconnues, par exemple quand les gens 
sont rappelés sur leurs congés. Et certains jours 
fériés sont revalorisés. Pour les travaux salis-
sants, le temps dévolu au changement d’habits 
est compté comme temps de travail et le person-
nel dans les soutes des bateaux à vapeur peut se 
doucher sur son temps de travail.» Le texte pré-
cise également qu’en cas de solde négatif dû à la 
responsabilité de la CGN, le solde est remis à 
zéro. Plusieurs congés spéciaux ont été aug-
mentés. Un paragraphe sur la sous-traitance a 
aussi été ajouté dans le préambule. 

Pour Lionel Simonin, sous-timonier et secré-
taire de la section VPT-Lac Léman, cet accord 
est « positif », notamment « grâce à certains 

garde-fous posés concernant la durée des tours 
de services et les amplitudes ». Au final, si les 
discussions ont été aussi constructives, rappelle 
Fankhauser, « c’est parce qu’un taux d’organi-
sation aussi élevé à la CGN – plus de 90% du 
personnel est syndiqué - facilite sans aucun 
doute le dialogue social. C’est aussi grâce aux 
délégués si on a un tel résultat C’est ce qu’on 
appelle le rapport de force ! »

Reste le futur plat de résistance, soit le sys-
tème salarial à renégocier dans son ensemble. 
« On est de loin pas au bout. On va se retrouver 
avec quasi huit ans sans revalorisation sala-
riale », résume Simonin. En effet, les améliora-
tions de 2016 avaient néanmoins un bémol, 
l’absence de négociations salariales pendant 
trois ans. Les négociations qui se ponctuent par 
cette nouvelle CCT 2022 avaient également 
comme condition de ne pas porter sur le sys-
tème salarial. Les attentes des salarié-e-s de la 
CGN sont donc très fortes en cette matière : 
« On ne pourra pas lâcher sur les salaires. J’es-
père que ça se passera dans le même climat que 
la CCT. On a les collègues derrière », conclut 
Simonin avec assurance. 

NAVIGATION

CCT CGN 
signée à bord  
du « Rhône »
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De g. à dr. Lionel Simonin (sous-timonier et secrétaire de la section VPT-Lac Léman), Benoît Gail-
lard (président du Conseil d’administration), Jean-Pierre Etique (secrétaire syndical SEV), Lu-
cienne Ducommun (directrice RH), Christian Fankhauser (vice-président SEV), Mathias Gay-Cro-
sier (capitaine et président section VPT-Lac Léman), Andreas Bergmann (directeur général).

Markus Fischer.   Chez CFF Cargo, les négo-
ciations sur les évaluations des 18 nouveaux 
profils professionnels ont commencé en fé-
vrier. Le SEV a obtenu ces négociations en 
contrepartie de son accord pour la reprise du 
nouveau système salarial des CFF par CFF 
Cargo. Le SEV a exigé ces négociations 
parce que les évaluations des profils profes-
sionnels effectuées par les spécialistes des 
salaires du groupe CFF n’étaient que partiel-
lement satisfaisantes. « L’éventail de tâches 
plus large des nouveaux profils profession-
nels, c’est-à-dire la plus grande polyvalence 
des collaborateurs, n’est qu’insuffisamment 
indemnisé, déplore le secrétaire syndical 
SEV Philipp Hadorn. Depuis des années, on 
exige toujours plus de compétences du per-
sonnel de la manœuvre et des locomotives. 
En particulier, aucune solution acceptable 
n’a encore été trouvée pour la fonction sup-
plémentaire d’examinateur wagons et char-
gement (PWL). »

Comme il existe une certaine marge d’ap-
préciation lors de telles évaluations de fonc-
tions, le SEV souhaitait connaître les bases 
d’évaluation exactes. CFF Cargo et les CFF 
n’ont pas été en mesure de les expliquer, car 
le centre de compétences CFF ne veut soi-di-
sant pas les communiquer. La vice-présidente 
SEV Valérie Solano va maintenant intervenir 
auprès de l’entreprise. « Si les CFF continuent 
à refuser de fournir la preuve de la mise en 

œuvre correcte du « système salarial ToCo », 
cela constitue à nos yeux une violation inac-
ceptable de la CCT et du partenariat social », 
déclare clairement Philipp Hadorn.

3000 francs pour les nouveaux PWL

De plus, sous prétexte de « négociations en 
cours », CFF Cargo refuse de garantir aux 
participant-e-s des nouvelles filières de for-
mation PWL au moins une allocation unique 
de 3000 francs, comme cela a été le cas 
jusqu’à présent pour tous les diplômé-e-s. 
« Laisser ce groupe de PWL dans l’incertitude 
quant à leur indemnisation conduit à l’insé-
curité et ne témoigne pas de tact et de consi-
dération », critique Hadorn. 

Mis à part ces points litigieux, les deux 
premières rondes de négociations se sont dé-
roulées de manière constructive. CFF Cargo 
semble ne pas être satisfaite de certaines éva-
luations et se montre ouverte à la recherche de 
solutions, bien que les positions divergent en-
core actuellement. De plus, il manque encore 
des données importantes, par exemple sur le 
nombre de PWL dans les différentes catégo-
ries de mécaniciens et de professions. CFF 
Cargo doit encore se procurer ces données. 

La délégation de négociation du SEV, du 
VSLF, de Transfair et de l’ACTP est compo-
sée d’un représentant de chacune de ces or-
ganisations et est conduite par Philipp Ha-
dorn.

CFF CARGO

Il faut plus de transparence 
pour les profils professionnels

Michael Spahr   Teste tes connaissances LDT 
sur www.sev-online ! Parmi les personnes 
ayant répondu correctement, nous tirerons 
au sort celles qui gagneront un prix de notre 
shop SEV. Délai de participation :
15 mars 2022.
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Michael Spahr
michael.spahr@sev-online.ch

Les mécanicien-ne-s de locs B100 
de l’unité Intervention ont remis 
une pétition à Thomas Bettler (res-
ponsable Intervention CFF). 129 
personnes issues de l’unité Inter-
vention CFF ont signé cette péti-
tion revendiquant l’équité des sa-
laires. Ils demandent une 
adaptation au marché à raison de 
3000 francs, comme celle que re-
çoivent les mécanicien-ne-s de 
locomotives B100 dans d’autres 
unités de CFF Infra.

Une délégation de mécanicien-ne-s 
B100, accompagné-e-s de la prési-
dente centrale LPV Hanny Weissmül-
ler et du secrétaire syndical Urs Huber 
se sont retrouvés le 17 février devant 
le siège des CFF à Berne. Ils ont remis 
la pétition aux responsables des CFF 

et exprimé leur mécontentement. Ce 
dernier s’est accentué pour le person-
nel chez Intervention depuis l’annonce 
de l’allocation adaptée au marché al-
louée aux B100. La direction de Dispo-
nibilité et Entretien (VU) a accordé 
aux mécanicien-ne-s B100 chez In-
frastructure (conducteurs-trices de 
véhicules à moteur / trains jusqu’à 100 
km/h) une allocation adaptée au mar-
ché de 3000 francs. Or, chez Interven-
tion, les mécanicien-ne-s B100 ne per-
çoivent pas cette allocation. En plus, 
dans le cadre des négociations sur le 
système salarial 2021, les CFF ont re-
fusé la proposition du SEV d’améliorer 
le traitement de tous les B100. 

Ceci a provoqué une forte incom-
préhension pour le personnel chez In-
tervention et a été perçu comme un 
manque total de reconnaissance. 
Avec plus de 7000 engagements par 
année - jour et nuit - l’unité Interven-
tion CFF met tout en oeuvre pour ga-

rantir un fonctionnement sans faille. 
Sur les 16 sites, elle intervient immé-
diatement quand des dérangements 
ou des urgences surviennent sur le ré-
seau CFF. « Nous sommes conscients 
que, hormis en ce qui concerne la 
conduite du véhicule moteur, notre 
fonction est différente de celle des 
B100 d’autres domaines. Cependant, 
elle n’en est pas moins exigeante, si 
l’on prend en considération l’étendue 
des connaissances qui sont néces-
saires. Nous ne pouvons pas planifier 
notre travail à l’avance ni anticiper. 
C’est sur place que nous devons nous 
organiser pour intervenir, en fonction 
de toutes sortes de situations - et ceci 
jour et nuit. Toujours à la pointe de 
l’actualité, nous devons disposer d’un 
niveau de connaissances élevé. Les 
mécanicien-ne-s B100 chez In-
frastructure ont tous suivi la même 
formation et sont soumis aux mêmes 
exigences en matière de conduite et de 

sécurité. Tous les cinq ans, nous sui-
vons les mêmes examens pério-
diques », écrivent les pétitionnaires. 
Tels sont leurs arguments pour de-
mander l’allocation adaptée au mar-
ché. 

Thomas Bettler, responsable In-
tervention CFF, a reçu la pétition. Il a 
promis que les CFF prenaient en 
compte les revendications des méca-
nicien-nes B100 et allaient étudier de 
quelle manière réagir.

MÉCANICIEN-NE-S B100 CHEZ INTERVENTION

Pétition contre  
l’inégalité de traitement

Première journée suisse des B100
Le SEV invite toutes les mécani-
cien-ne-s de locs B100 à une ren-
contre le mercredi 1er juin 2022 de 
10h15 à 16h00 au centre culturel 
Schützi, Schützenmattweg 15, à 
Olten.Nous discuterons ensemble des 
divers problèmes et défis des B100, 
nous partagerons des informations et 
établirons des revendications. Avec 
cette première journée des B100, 
nous voulons lancer un signal fort et 
faire entendre notre voix. Plus vous 
viendrez nombreux, meilleur sera 
l’impact ! Merci de bien vouloir t’ins-
crire jusqu’au 15 mai sur www.sev-on-

line.ch/fr/inscription-b100 ou en 
scannant ce QR-code :
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Yves Sancey
yves.sancey@sev-online.ch

Après des mois difficiles et incertains à l’aé-
roport de Genève, les salarié-e-s de 
Swissport et de Vebego, retrouvent de la 
stabilité. Deux CCT ont été approuvées par 
le personnel, défendu par les syndicats SEV 
GATA et ssp, et les directions.

Depuis le 1er mars 2022, une nouvelle CCT, 
conclue entre Swissport Genève et les syndicats 
SEV GATA et ssp, est entrée en vigueur. Sa du-
rée est limitée à 20 mois. Après plusieurs mois 
d’incertitudes liées au ralentissement des vols 
en lien avec la pandémie, une forte dégradation 
de leurs conditions de travail malgré une mobi-
lisation exemplaire au début de l’année 2021 
(photo), l’horizon se dégage peu à peu pour le 
personnel de l’entreprise d’assistance au sol.  
Avec la reprise du trafic aérien, le personnel est 
déterminé avec le soutien des syndicats à pou-
voir rapidement renouer avec les conditions de 
travail qui prévalaient avant la crise covid.

Jusque-là, c’était la CCT de crise signée par 
Avenir syndical et le SEV, rejoints ensuite par le 
ssp, et valable rétroactivement depuis le 1er juin 
2021, qui était en vigueur jusqu’au 28 février. 
Un débrayage le 14 juillet avait conduit la direc-
tion à faire des concessions. Les discussions 
pour la nouvelle CCT ayant été très âpres avec 
la direction, ce ne sont pas moins de sept 
séances de négociation qui ont été nécessaires 
pour aboutir à cette nouvelle CCT.

Nouvelle CCT Swissport

« Le résultat de la négociation maintient des 
acquis menacés par la direction qui voulait par-
tir des contrats individuels de janvier 2021 », 
indique Pablo Guarino secrétaire syndical SEV 
en charge du dossier. Concernant la flexibilité, 
le nombre de split shift (horaires coupés par une 
longue pause) passe à un par mois au lieu de 
deux – ce qui est un progrès - avec une ampli-
tude diminuée à 10 heures maximum. Ces deux 
avancées sont toutefois contrebalancées par 
l’introduction de flex end/begin (jusqu’à quatre 
par mois) qui flexibilisent la fin du travail. Sur 
l’aspect financier, pas d’augmentation, mise à 
part l’introduction d’un système de bonus en 
cas d’atteinte du budget, une sorte de participa-
tion au résultat. Pour le personnel bénéficiant 
des mesures compensatoires celles-ci sont di-
minuées et financées par le fond social, pendant 

une durée supplémentaire de 20 mois.
Le résultat de la négociation a été soumis 

aux membres SEV-GATA qui l’ont accepté à une 
très forte majorité lors d’un vote par correspon-
dance. En cas de refus se serait alors ouverte 
une nouvelle période de vide conventionnel, 
Swissport pouvant alors revenir à des condi-
tions individuelles. Les syndicats auraient 
conservé la possibilité d’améliorer la situation 
par des mesures de lutte. 

Lassé de trois ans d’incertitudes et de ba-
taille, le personnel a donc préféré la stabilité et a 
plutôt tablé sur l’amélioration de la prochaine 
CCT avec la reprise du trafic. En cas d’améliora-
tion des résultats de l’entreprise, des négocia-
tions s’ouvriront dès la fin de l’année 2022 pour 
améliorer les salaires et les conditions de travail.

CCT Vebego

Une autre entreprise de Cointrin a fait le 
choix du partenariat social. SEV GATA et ssp 
ont conclu avec Vebego une CCT pour le person-
nel de l’aéroport de Genève. Cette CCT entrera 
en vigueur au 1er avril 2022. Vebego est une 
entreprise active notamment dans le nettoyage 
des avions. La plupart des acquis du personnel 
anciennement employé par ISS – qui a perdu 
l’appel d’offre en 2021 - sont conservés. Ces per-
sonnes se sont toutes vu offrir un contrat de 
travail au même taux d’activité. La grille sala-
riale liée à l’ancienneté est toutefois désormais 
limitée à sept ans. Ces métiers du nettoyage, 
pourtant essentiels au confort des voyageurs, 
restent sous-valorisés et mal payés par rapport 
à leur pénibilité, notamment en raison des ho-
raires irréguliers. Les nettoyeuses – la profes-
sion étant majoritairement féminine - sont sou-
vent les premières arrivées à l’aéroport et les 
dernières à partir. Un horaire hebdomadaire 
limité au maximum à 40h, des salaires par ca-
tégories professionnelles, des améliorations 
dans l’assurance perte de gain en cas de maladie 
et accident, une indemnité pour uniforme et le 
congé de paternité font notamment partie des 
nouvelles améliorations. 

Les conditions négociées sont comparative-
ment meilleures que dans le reste de la branche 
du nettoyage. La mobilisation du personnel très 
présent aux assemblées et l’engagement de 
leurs déléguées, Josiane Rovetti pour le SEV, 
expliquent ce bon résultat. 

SEV GATA se réjouit de ces avancées ren-
dues possible par sa présence sur le terrain aux 
côtés du personnel à l’aéroport de Genève.E
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SWISSPORT ET VEBEGO

2 CCT signées
à l’aéroport
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En tant que membre SEV,
tu peux participer à un cours Movendo
par année aux frais du SEV.

Movendo se réjouit de votre inscription et est à dis-
position pour tout complément d’information.
Tel. 031 370 00 70,
info@movendo.ch,
www.movendo.ch

Recruter des membres et renforcer le mouvement
L’utilisation appropriée de techniques d’argumentation est un avan-
tage clé pour gagner en crédibilité et développer le mouvement syn-
dical. Au travail ou entre amis, une communication maîtrisée sur 
le contenu du message comme dans sa forme maximise son effet. 
Cette formation centrée sur la relation interpersonnelle ciblée vous 
procure des outils pour recruter efficacement de nouveaux membres 
et renforcer le mouvement.
Je 7.4.2022 – Ve 8.4.2022, Chexbres, Hôtel Préalpina

Argumenter avec pertinence et efficacité
Nous avons souvent des opinions bien définies sur différents sujets. 
Toutefois, il n’est pas simple de les faire reconnaître. Une bonne ar-
gumentation permet de mettre en avant ses idées, de les partager, 
de prendre sa place dans une discussion et, pourquoi pas, de devenir 
acteur/actrice de changements.
Ve 20.5.2022, Morges, Hôtel La Longeraie

 

HELVETIA

S’assurer mutuellement et 
se prémunir globalement,  

cela vaut la peine
Comment pouvons-nous nous assurer 
mutuellement dans notre partenariat et 
à quoi devons-nous penser?

«Tout dépend de la situation», pourrait-on 
répondre, même si cette réponse n’est pas sa-
tisfaisante. En effet, la forme du partenariat 
est décisive. Peu importe que l’on soit marié-e 
ou non ou que l’on vive en partenariat enre-
gistré. Dans la prévoyance globale, il faut 
avant tout tenir compte de la situation de vie. 
Mais procédons dans l’ordre.

Couvrir les risques accident et invalidité 

Il peut arriver à tout le monde de perdre 
son emploi, mais rares sont les personnes en-
visageant de ne plus pouvoir travailler du 
tout. Les rentes AI des premier et deuxième 
piliers ne couvrent qu’une partie du revenu 
initial. Une rente d’incapacité de gain privée 
est ici judicieuse.

Les mères et les pères qui ne travaillent 
pas ou qui travaillent à temps partiel pour 
s’occuper de leurs enfants devraient égale-
ment s’assurer. Cette rente prend en charge 
la garde des enfants ou une aide ménagère en 
cas d’incapacité de gain. Les couples non ma-
riés doivent verser des cotisations minimales 
à l’AVS pour la personne sans activité lucra-
tive afin d’éviter des lacunes de prévoyance. 
Et les personnes qui travaillent moins de huit 
heures par semaine doivent absolument in-
clure la couverture accidents auprès de leur 
caisse-maladie afin de couvrir les accidents 
survenant pendant leur temps libre.

Après un cas de décès, une réduction de 
l’hypothèque peut s’avérer pertinente pour 
que le/la partenaire puisse continuer à vivre 
dans ses propres murs. Une assurance décès 
met à disposition les moyens nécessaires 
pour cela. Attention cependant: sans testa-
ment, les enfants reçoivent la moitié de la 
succession. Il convient de régler la sécurité 
financière du parent survivant au moyen d’un 
testament et d’un contrat de mariage.

A la retraite, les rentes de l’AVS et de la 
caisse de pension ne couvrent qu’une partie 
du revenu lucratif gagné par le passé. 
L’épargne précoce avec le pilier 3a a des inci-
dences fiscales positives et peut compléter le 

revenu de la retraite. Il faut noter que les 
couples mariés perçoivent au maximum 
150% de la rente AVS maximale. Les couples 
non mariés perçoivent au maximum deux 
rentes entières, mais ne peuvent pas pré-
tendre à la prestation de survivant. En ce qui 
concerne la caisse de pension, il convient de 
déclarer un partenariat suffisamment tôt. 
Sinon, selon les circonstances, il se peut que 
la rente de veuf ou de veuve ne s’applique pas. 

Clarifier à temps les questions

Avec un mandat pour cause d’inaptitude, 
une personne permet à sa/son partenaire de 
prendre des décisions à sa place si elle n’est 
plus en mesure de le faire. Sinon, l’Autorité 
de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA) 
intervient automatiquement. Dans ce 
contexte, le mandat pour cause d’inaptitude, 
les directives anticipées et le testament font 
également partie de la protection mutuelle 
dans un partenariat. 

Un entretien de conseil en prévoyance 
complet et global permet de clarifier vos be-
soins en matière de sécurité financière. 
Vincenzo di Blasi, conseiller clients membre 
SEV, AP Valais Romand, et ses collègues du 
Team de conseil SEV restent à votre entière 
disposition. Vous trouverez de plus amples 
informations sous www.helvetia.ch/sev.

MOUVEMENT OUVRIER

Hommage à l’historien  
Marc Vuilleumier

Vivian Bologna   Il y a eu un petit pépin dans 
notre dernier journal: en raison d’un malen-
tendu avec notre imprimerie, la feuille de si-
gnatures contre la suppression de l’impôt an-
ticipé sur les obligations n’a pas été encartée 
dans notre journal. Mais nous corrigeons le 
tir. Elle est jointe à cette édition. Il est bien sûr 
toujours possible de signer en ligne. Nous ne le 
dirons jamais assez, il est impératif de s’oppo-
ser à ce nouveau cadeau fiscal pour les plus 
fortunés. Il faut donc signer et renvoyer 
jusqu’au 20 mars toutes les signatures à 
l’adresse mentionnée.

Pour ceux et celles qui hésitent encore, voi-
ci quelques arguments.

Aujourd’hui, tout le monde paie l’impôt an-
ticipé sur les intérêts qu’il touche. Le Parle-
ment a décidé que les personnes fortunées qui 
ont les moyens de placer de l’argent dans des 
obligations n’auront plus à s’acquitter de l’im-
pôt anticipé. Par contre, celles et ceux qui ont 
un compte d’épargne resteront soumis à cet 
impôt. « Une fois de plus, hauts revenus et 
grandes fortunes se servent sans vergogne au 
Parlement. Ils sont les seuls à profiter de cette 
réforme fiscale, alors qu’ils ont déjà bénéficié 
de nombreuses baisses ces dernières années», 
relève l’Union syndicale suisse dans sa prise 
de position. Cette mesure contrevient à tous 
les principes de justice fiscale, ainsi qu’aux 
prescriptions en matière fiscale figurant dans 
la Constitution fédérale. Et elle ouvre tout 
grand la porte à l’évasion fiscale pour les per-
sonnes fortunées. Car l’impôt anticipé est aus-

si une sorte d’impôt de pénalité pour aux per-
sonnes qui ne déclarent pas le rendement de 
leur fortune. » 

Le SEV et les syndicats de l’USS s’opposent 
aussi à cette réforme car elle creuse un trou 
dans les caisses publiques. Les effets sur les 
finances de la Confédération et des cantons se 
monteraient à plusieurs centaines de millions 
de pertes. « Et si les taux d’intérêts remontent, 
cela pourrait aller jusqu’à un demi-milliard», 
argue l’USS.

Pour les transports publics comme pour le 
reste des secteurs dépendant des cantons et/
ou de la Confédération, la diminution des re-
cettes fiscales a un impact évident puisqu’il 
faudra bien reboucher le trou, laissant ainsi 
planer le risque d’une augmentation de la 
pression sur les entreprises de transport et 
par ricochet sur les employé-e-s.

Pour l’USS, la bonne solution serait pour-
tant assez simple: « Il n’y a nul besoin d’un 
impôt anticipé si les contribuables sont tenus 
d’annoncer correctement les revenus de leurs 
capitaux. L’impôt anticipé n’est qu’un « impôt 
de garantie » prévu pour que les détenteurs 
d’argent non déclaré doivent payer au moins 
35 % de leurs gains (la fortune n’est pas impo-
sée). La Suisse devrait juste introduire 
l’échange automatique de renseignements à 
l’intérieur de ses frontières. Pour les banques, 
cet échange est déjà une réalité avec la plupart 
des autres pays. C’est donc plutôt une chica-
nerie administrative que de devoir faire une 
exception pour les résident-e-s de notre pays.»

POLITIQUE FISCALE

Derniers jours pour signer  
le référendum contre  

le cadeau fiscal

Signe!

SEV   L’Association pour l’étude de l’histoire 
du mouvement ouvrier, les Archives contes-
tataires, le Collège du travail, le Centre inter-
national de recherches sur l’anarchisme et les 
Éditions d’en bas organisent une soirée pu-
blique d’hommage à l’historien Marc Vuilleu-
mier, décédé en janvier 2021, le 18 mars dès 
19h à la Salle du Faubourg (6 Terreaux-du-
Temple, Genève), à l’occasion de la présenta-
tion d’un ouvrage posthume La Suisse et la 
Commune de Paris, 1870-1871. 
Le lendemain 19 mars aura lieu un colloque 
rappelant et prolongeant ses recherches dans 
les domaines de l’histoire du mouvement ou-
vrier etde l’histoire sociale. Cet événement 
est lui aussi ouvert au public et se tiendra à 
l’Université ouvrière de Genève dès 9h30.
Plus de détails sur http://archives-vuilleu-
mier.ch. 
Il est recommandé de s’inscrire à la soirée, au 
colloque ou aux deux via ce site.
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• Tu reçois au moins 50 fr. pour chaque collègue que tu as 
syndiqué-e.

• Dès 3 collègues convaincu-e-s en 2022, tu entres dans 
le cercle des meilleurs et tu es assuré-e de recevoir des 
cadeaux d’une valeur d’au moins 100 francs.

• Plus tu syndiques, plus la récompense est élevée.

• Si tu parviens à entrer dans la catégorie des meilleur-e-s 
recruteurs-euses, tu auras droit à une belle et inoublia-
ble surprise !

le SEV se renforce

le SEV peut ainsi mieux défendre tes intérêts
auprès de ton employeur

Aide le SEV
à se renforcer !
Nous comptons sur toi !

Convaincre ses collègues
 vaut doublement la peine

Service juridique du SEV

Maxime est très fâché contre son ami Fran-
çois. Il lui a donné l’autorisation d’organi-
ser en son nom une soirée Bowling pour 15 
personnes au Restaurant du «Coq D’Or», 
avec une limite des coûts de 30 fr. par per-
sonne. François devait le faire pour lui, afin 
que Maxime puisse faire une surprise à ses 
copains du bowling. La surprise fut très 
réussie. Mais l’autre surprise, ce fut 
lorsque Maxime reçut la facture... Car sou-
dain les coûts étaient passés à 60 fr. par 
personne. 

Maxime a établi une procuration avec un man-
dat clair à l’attention de François. Ceci a permis 
à François d’agir en son nom et de procéder à la 
réservation. Mais il a quelque peu dépassé l’ob-
jectif fixé.

Qu’est-ce que cela signifie sur le plan juri-
dique ? Si quelqu’un donne une procuration à 
une autre personne, il autorise cette dernière à 
effectuer un acte précis, à consulter des don-
nées précises, ou à effectuer un mandat avec un 
montant précis. Autre exemple : en cas d’obli-
gation de garder le secret, on peut donner pro-
curation à une personne pour que celle-ci oc-
troye des renseignements. La procuration doit 
contenir le nom du mandant (Maxime) et du 
mandaté (François) et si possible une descrip-
tion précise de l’acte autorisé. Deux lignes suf-
fisent si le mandant et le mandaté ainsi que 
l’acte autorisé sont clairement identifiables. 
Toutefois dans un cadre commercial, souvent 
les documents sont plus longs et plus complets. 
Dans un tel contexte, on rédige des procura-
tions générales (pour tout ce qu’il y a à autori-
ser) ou des procurations détaillées. Le man-
dant doit alors lire avec attention le texte de la 
procuration. La procuration peut être révoquée 
à tout instant. 

S’agissant d’actes du quotidien ou d’actions 
clairement définies, les limites de l’acte autori-
sé doivent être écrites très précisément dans la 
procuration. Mais parfois il est difficile de sa-
voir ce qui va se passer exactement : par 

exemple pour des procurations dans le cadre 
d’une représentation par un avocat ou pour des 
prestations financières. Ou bien pour l’obten-
tion de données avec un contenu sensible, 
comme par exemple des actes médicaux. Une 
procuration peut non seulement être destinée 
à autoriser quelqu’un à agir au nom d’une autre 
personne mais elle peut aussi délier une per-
sonne d’une obligation de garder le secret. 

Procuration fondamentale

Ainsi, sans procuration, un médecin ne peut 
pas donner de renseignements sur un de ses 
patients, ni un avocat ou une banque sur ses 
clients. Les assurances par exemple utilisent 
habituellement des procurations générales qui 
autorisent toutes les actions à tout moment. 
Selon le contrôleur de la protection des don-
nées, les procurations générales sont autori-
sées pour autant qu’elles soient utilisées seule-
ment pour l’acquisition de données utiles pour 
effectuer les tâches attribuées, et non pas pour 
obtenir des informations qui pourraient s’avé-
rer intéressantes. Pour ce qui est des procura-
tions générales, il faut pouvoir identifier quelle 
question sera traitée, par qui et pour quoi. Par 
exemple, si un collaborateur a eu un accident, 
les médecins de l’entreprise ont le droit de ne 
prélever que les données médicales qui peuvent 
servir à définir l’aptitude au travail en relation 
avec cet accident, ils ne peuvent pas demander 
à consulter par exemple des dossiers sur des 
maladies infantiles. En règle générale, ceci est 
respecté. Si d’autres données sont nécessaires, 
le mandant doit en être informé et on devra lui 
demander d’établir une nouvelle procuration. 

Droits outrepassés

Tout ceci est bien joli mais Maxime a tou-
jours sa facture à payer. François a contracté 
une dette car il a dépassé les limites fixées par 
la procuration : il a été autorisé à organiser une 
soirée pour 30 fr. par personne mais n’était pas 
censé engendrer des coûts supplémentaires. 
Donc François a outrepassé ses droits, respec-
tivement les termes de la procuration et doit 
ainsi supporter les excédents de frais. Les deux 
amis auront donc encore quelques détails à 
mettre au point.

ANGLE DROIT

Quelles sont  
les limites  

de la procuration ?
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Alex Bringolf   Le 8 février 2022, la 
Commission de gestion a vérifié la 
gestion du Comité central et les 
comptes annuels. Les chiffres et le 
rapport de la CG seront présentés 
aux délégué-e-s le 18 mai à l’AD de 
Brigue. On peut toutefois déjà révé-
ler que tout est en ordre.

L’après-midi, Roland Schwager, 
président central, avait convoqué la 
1ère séance 2022 du Comité cen-
tral. Il s’est réjoui que la séance ait 
lieu en présentiel et non derrière les 
écrans. Le CC a pris connaissance 
du rapport de la CG. Il a aussi noté 
que les conférences des sections ont 
lieu par zoom en raison de la pandé-
mie. 

En cas de différends avec les as-
surances sociales, les membres 
pensionnés SEV reçoivent une as-
sistance judiciaire du syndicat. Le 
règlement sur cette assistance ne 
mentionne toutefois pas cette pres-
tation. Notre président central a 

déposé une demande au Comité 
SEV pour que le règlement soit 
complété. C’est encore un argu-
ment pour rester membre du SEV 
après la mise à la retraite. Roland 
Schwager a aussi demandé à la 
Reka, via le SEV, un meilleur rabais 
pour la Reka-Card, sachant qu’à la 
Coop par exemple, elle coûte six 
francs et que nous devons payer 
huit. La Reka a malheureusement 
refusé car nous bénéficions déjà 
d’un rabais. 

Le portail des sections SEV est 
en fonction depuis janvier. Les res-
ponsables des sections ont reçu un 
manuel et des mots de passe, ils 
peuvent introduire directement des 
modifications et compléments pour 
le Service des mutations SEV. Cette 
collaboration ne peut qu’améliorer 
la qualité des données.

Egon Minikus, notre caissier 
central, a fait part de son retrait 
après l’année comptable 2022. Du-

rant de longues années, Egon a géré 
avec prudence les finances de la PV 
et il aimerait maintenant « souffler 
un peu ». Le CC est déjà à la re-
cherche d’un nouveau caissier cen-
tral (ou d’une caissière centrale), 
Egon ayant exprimé le vœu qu’il/
elle provienne d’une section ro-
mande. 

Le rapport annuel du président 
central a été envoyé aux sections, 
on peut le lire en ligne sur la page 
internet de la PV. Le référendum a 
été lancé contre la révision de 
l’AVS, entre autres à cause de l’aug-
mentation de l’âge de la retraite des 
femmes. Notre président central 
encourage tous les pensionnés et 
toutes les pensionnées à le signer. 
Dans les mauvaises nouvelles, nous 
avons dû enregistrer 111 démis-
sions à fin 2021. 

Notre page internet - sev-pv.ch/
fr/pv-sev/ - jouit d’une grande po-
pularité ; grâce aux contributions 
des sections, elle colle toujours à 
l’actualité car Roland Julmy assure 
une mise en ligne rapide. Le CC re-
mercie les nombreuses sections qui 
ont déjà publié les dates de leurs 
assemblées et leur programme an-
nuel. 

Roland Schwager, président 
central, est en vacances du 12.2 au 
12.3. Hans Heule (all) et Jean-
Pierre Genevay (fr) assurent la sup-
pléance pendant cette période. 

Baechler Gérald; 1935; chef de 
train, Belfaux, PV Fribourg.
Bolz Ruth; 1929; veuve d’Otto,       
Nidau, PV Biel-Bienne.
Bucher Fritz; 1926; Pieterlen, PV 
Biel-Bienne.
Buchs Emile; 1936; mécanicien de 
manoeuvre, Vallorbe, PV Vaud.
Burkhard Werner; 1925; Chef de 
train, Prilly, PV Vaud.
Camponovo Pierre; 1926; suppl. 
Inspect Gare, St-Aubin-Sauges, PV 
Neuchâtel.
Comte Erica; 1938; veuve de          

Gérard, Courtételle, PV Jura.
Cuany René; 1931; chef de district, 
Collombey, PV Valais.
Freidig Anna; 1924; Lenk im Sim-
mental, VPT MOB.
Grenier Marie-Louise; 1934; Dessi-
natrice, Crissier, PV Vaud.
Guenin François; 1925; Porrentruy, 
PV Jura.
Gygax Robert; 1927; chef de sec-
tion, Bussigny, PV Vaud.
Herren Alfred; 1933; chef de train, 
Neuchâtel, PV Neuchâtel.
Lerch Lucie; 1930; veuve de Chris-
tian, Evilard, PV Biel-Bienne.
Murith Max; 1925; mécanicien, 
Monthey, PV Valais.
Koestinger Rose; 1936; veuve          
d’Yvan, Château-d’Oex, PV Vaud.
Pfammatter Dionys; 1947; chef 
monteur/in, Brig, PV Valais.
Rossier Léon; 1927; cond-contrôleur 
pens, Lausanne, VPT TL.
Siméon Irène; 1927; veuve d’Eric, 
Ollon VD, VPT La Plaine-du-Rhône.
Waeber Oscar; 1928; ouvrier, Bière, 
VPT MBC.

DÉCÈS

Sections 

12.3 
Travaux Arc jurassien

L’assemblée générale de la section à 
lieu ce samedi 12 mars à 10h au 
restaurant du Moulin à Rebeuvelier.

14.3
PV Genève

Nous vous invitons à participer à 
l’assemblée générale du lundi 14 
mars 2022 à 14h30 à l’Université 
ouvrière de Genève. L’ordre du jour 
est statutaire, il faudra discuter et 
approuver les comptes et les divers 
rapports. Il y aura aussi des élec-
tions partielles. Le comité cherche 
toujours un vice-président. Nous 
devons aussi préparer la relève pour 
que vive votre section genevoise. Il y 
a sûrement des personnes intéres-
sées.Nous devrons parler de la coti-
sation de la section, du programme 
de la sortie et, s’il reste du temps, il 
y aura une présentation de 
l’avant-projet de gare souterraine à 
Genève. Après un tour de l’actualité 
syndicale, nous boirons comme de 
coutume le verre de l’amitié.

Nous vous attendons nombreuses et 
nombreux.

16.3
VPT TL

Nous vous invitons à participer à 
l’assemblée générale statutaire du 
mercredi 16 mars à 18h30 à la 
grande salle du Cazard à lausanne, 
rue Pré-du-marché 15. Venez nom-
breuses et nombreux ! Votre comité.

16.3
VPT-MOB

Notre assemblée générale de prin-
temps se déroulera le 16 mars à 
19h45 au Buffet de la Gare de Châ-
teau-d’Oex. Les personnes non 
affiliées au SEV sont également les 
bienvenues. Nous vous y attendrons 
nombreux et nous nous réjouissons 
de vous revoir.

24.3
PV Frbourg

Nous avons le plaisir de vous convier 
à l’assemblée générale de printemps 
à Grolley, à l’Auberge de la Gare, à 
10h. L’ordre du jour sera distribué sur 
place. Les diplômes d’honneur et les 
distinctions seront remis aux jubi-
laires. Nous aurons le plaisir d’ac-
cueillir Vivian Bologna, rédacteur de 
notre journal syndical. L’assemblée 
sera suivie d’un repas auquel vous 
êtes convié avec votre conjoint/e, la 
caisse de section prenant en charge 
les repas, les eaux minérales et le 
café. Le vin et les autres boissons 
sont à régler directement au person-
nel de service. Le menu proposé est 
composé d’un potage parmentier, 
d’un rôti de porc au saucisson et 
d’une mousse au croquant caramel. 
Veuillez annoncer votre participa-
tion, avec votre conjoint-e/parte-
naire, en précisant les noms et pré-
noms au secrétaire : Jean-Louis 
Scherz, jlscherz@bluewin.ch ou 
SMS/tél au no 079 252 02 51.       
Dernier délai : 18 mars 2022, 12h. 

29.3
PV Neuchâtel

Assemblée générale aux Gene-
veys-sur-Coffrane dès 14h30 à l’Hô-
tel des Communes. Dès 11h30: apé-
ro pour ceux qui le désirent. 12h15 : 
repas à CHF 28.- : Potage ou salade 
- gigot d’agneau au four - patates 
grillées - légumes - dessert. Café 
offert. Inscriptions pour le repas 
jusqu’au jeudi 24 au 032 846 10 30 
ou marcel.bochud@bluewin.ch.

8.4
TS Romandie

Tous nos membres sont cordiale-
ment invité-e-s à notre assemblée 
générale au restaurant Tempo à 
Yverdon-les-Bains, dès 18h.             

Valérie Solano, vice-présidente SEV, 
sera notre oratrice. Au terme de 
l’assemblée, un repas vous sera 
servi. L’ordre du jour sera affiché 
dans les locaux et sur la page TS 
Romandie www.sev-ts.ch/fr/re-
gions/romandie/dates.Tous nos 
membres recevront une invitation 
par écrit; d’autres rencontres seront 
prévues dans différentes régions.                  
Prière de s’inscrire jusqu’au 31 mars 
auprès de notre secrétaire Sylvian 
Sahli : sylvian.sahli@sev-ts.ch ou 
079/424 73 12

14.4
PV Valais

Assemblée générale de la SEV PV 
Valais 2022 à Martigny le 14 avril à 
10h15 . C’est avec plaisir que nous 
pouvons enfin tenir notre assemblée 
générale dans la salle communale 
de Martigny. Toutes les mesures 
sanitaires ont été supprimées. De ce 
fait, nous avons à nouveau la possi-
bilité de vous offrir l’apéritif suite à 
l’assemblée qui sera suivi d’un suc-
culent repas au prix imbattable de 
30 fr., y compris les boissons et le 
café. Le comité espère une grande 
affluence. Inscriptions avec le talon 
reçu, par téléphone au 079 872 38 
37 ou par email wal.schmid@
bluewin.ch (Walti Schmid) au plus 
tard le 10 avril 2022. Des informa-
tions supplémentaires figurent sur 
notre Homepage www.sev-pv.ch/
wallis-valais. Votre comité

26.4
ZPV Biel/Bienne

Notre assemblée générale aura lieu 
à 17h, salle de la Geno à Nidau. 
Thème: nouveau système salarial, 
présenté par Jürg Hurni. Le verre de 
l’amitié et un plat froid seront servis 
après l’assemblée. Venez nombreux; 
nos collègues retraité-e-s sont éga-
lement les bienvenu-e-s.

Agenda 3/22

Danièle Ruchonnet   54 retraité-e-s 
étaient présents à l’AG du 22 février 
au restaurant de la Treille. Le pré-
sident a été réélu à la majorité et 
nous souhaite la bienvenue. Après 
la lecture de son rapport, l’ordre du 
jour fut traité avec dextérité par 
notre président Daniel Jeanguenin. 
Les comptes de la caissière acceptés 
à l’unanimité, un membre sup-
pléant dans la personne de Danièle 
Ruchonnet a été désignée pour les 
PV. Les sorties pour l’année, pois-
son à Vuisternens et visite du mu-

sée de vitraux à Romont, sortie 
d’été lac de St Leonard. Chasse à la 
Fleur de Lys. Vu la situation sani-
taire les dates seront décidées ulté-
rieurement. La séance fut levée a 
10h50. La directrice des TL,Mme 
Patricia Solioz-Mathys et M. Rémi 
Dummolard responsable RH, nous 
ont rejoints lors de l’apéritif et ont 
pu déguster ainsi que 62 membres, 
l’excellent repas servi par la bri-
gade du restaurant de la Treille à 
Prilly où régna une chaleureuse 
ambiance.

RETRAITÉ-E-S TL, MÉTRO ET VILLE DE L AUSANNE

Heureuses retrouvailles

PV Vaud   Pour tenter d’oublier le 
Covid, le comité de la PV Vaud a dé-
cidé de vous offrir une journée fes-
tive le jeudi 23 juin 2022 à Vallorbe 
– Auberge communale – Salle du 
Casino. À l’exception des frais de 
transport, le coût de cette journée 
sera pris en charge par la caisse de 
la section. Une participation de 
30 fr. sera demandée pour les ac-
compagnants, montant à payer, 
jusqu’au 15 avril sur le compte IBAN  
CH84 0900 0000 1001 2833 9. 

Le nombre des convives est limi-
té à 150 personnes. Programme de 
la journée: rendez-vous devant la 
gare de Vallorbe à l’arrivée du train 
de 10.48. Déplacement : 15 minutes 
à pied depuis la gare ou 5 minutes à 
pied pour les participants  en pro-
venance d’Yverdon arrivant avec le 
bus de 11h03, arrêt Vallorbe / Eter-
paz pour les participants. Un trans-
port sera organisé depuis la gare 
pour les personnes à mobilité ré-
duite. 11h30 apéritif : par beau 
temps au bord de l’Orbe, en face du 
Musée du fer / par temps incertain 
à la Salle du Casino animé par la 
fanfare la Mérinette. 12h30 repas : 

Auberge communale à la salle du 
Casino. (Menu : tomme lardée poê-
lée et saladine / bœuf braisé – 
pomme mousseline – légumes / 
Tiramisù aux pêches / café ). Après 
le repas, une animation sera assu-
rée par le chanteur et guitariste 
Kader. 15h30 clôture de la manifes-
tation. Départ du train 16h10 / 
17h10 ou du bus pour Yverdon, ar-
rêt Eterpaz, 15h47. 

Les Inscriptions seront prises 
dans l’ordre d’arrivée et sont à faire 
jusqu’au vendredi 15 avril 2022 par 
carte postale : Roland Basset – Rue 
de la Gare 30 – 1337 Vallorbe / par 
tél. ou WhatsApp au 079 223 21 08 
/ par courriel : rolandbasset1956@
gmail.com. Pour les réservations 
utiles, merci de préciser votre point 
d’arrivée et de départ, gare ou arrêt 
Eterpaz.

Le comité de la PV Vaud se ré-
jouit déjà de votre participation, 
dans la bonne humeur, à cette jour-
née festive. Dispositions sanitaires: 
Toutes les personnes inscrites pour 
cette journée se conformeront aux 
règles sanitaires en vigueur, à ce 
moment-là.

PV VAUD

Journée festive pour 
oublier la pandémie!

SOUS-FÉDÉRATION PV

Assistance judiciaire  
pour les retraité-e-s
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FROZEN
Eric Roset

8 février 2022, tandis qu’un puissant 
anticyclone maintient un temps froid 
et sec depuis plusieurs semaines, sur 
les hauteurs du Salève en Haute-Sa-
voie, le soleil nous illumine de ses 
derniers rayons. J’aperçois une flaque 

d’eau devenue glace, que les pas des 
promeneurs ont brisée. 

Cependant, deux morceaux, fra-
giles, se dressent et semblent résis-
ter en nous offrant les ultimes éclats 
de notre astre.

Yves Sancey
yves.sancey@sev-online.ch

Depuis plus de trois mois de conflit, les li-
vreurs de Smood continuent leur mobilisa-
tion contre la surexploitation. Leurs reven-
dications ont reçu l’appui de la Chambre 
collective des relations de travail à Genève. 
Le point sur cette mobilisation avec l’avocat 
des grévistes Christian Dandrès.

Quelles sont les principales revendications 
des grévistes de Smood SA ?

Les livreur-euses se battent d’abord pour leur 
dignité. Elles et ils réclament que l’employeur 
leur assure un nombre suffisant d’heures de tra-
vail. Ils souhaitent être respectés dans la plani-
fication du travail, et que l’employeur tienne 
compte de leurs besoins familiaux et de la néces-
sité de cumuler plusieurs emplois. Avec le niveau 
des salaires, c’est une nécessité. Or depuis sep-
tembre, Smood ne tient plus compte des vœux 
des livreurs pour l’organisation du travail. Les 
heures de travail disponibles sont « jetées en pâ-
ture » à quelques centaines de livreurs, via une 
application. Le premier qui clique obtient l’heure 
de travail et le droit d’être payé. Conséquence : 
les livreurs sont aux aguets tout au long de la 
journée et récemment encore jusqu’à une heure 
avancée de la nuit. Lorsque la mobilisation a 
commencé, les heures de travail étaient mises à 

disposition dès le milieu de la nuit, sans doute 
dans le but que l’employeur économise des frais 
d’électricité pour ses serveurs informatiques.

Les livreurs demandent aussi leur internali-
sation et la fin du jeu entre Smood et la boîte 
d’intérim Simple pay, à laquelle Smood sous-
traite ses missions dans certains cantons, ce qui 
permet à l’employeur de ne pas payer tout le 
temps mis à disposition. Les « Simple pay » sou-
haitent être indemnisés pour tout le temps à 
disposition de l’employeur. Ce n’est pas le cas 
aujourd’hui : ils peuvent attendre dans la rue ou 
dans leur voiture pendant des heures qu’une 
commande leur soit attribuée. 

Quel est le rôle de Simple pay ?
Simple pay semble être une coquille vide. Dans 

les faits, c’est Smood qui dirige, organise et paie. 
Smood est en quelques sortes la vitrine qui permet 
à ses dirigeants de la présenter comme un modèle. 
Smood répète qu’elle doit être soutenue contrai-
rement à Uber, parce qu’elle salarie son person-
nel. Derrière cette façade, Simple pay tourne à 
plein régime et fournit les travailleurs indispen-
sables pour que Smood puisse fonctionner. Smood 
parvient ainsi à imposer des conditions de travail 
très proches de celles d’Uber pour une part non 
négligeable de ses livreurs, hormis en ce qui 
concerne l’affiliation aux assurances sociales.

Flexibilité à outrance, précarité, les li-
vreurs de Smood mènent une lutte contre 
l’ubérisation ?

Le modèle « Smood » va au-delà des instru-
ments habituels utilisés par les patrons en 
Suisse afin d’augmenter la flexibilité du travail 
(comme son annualisation). Smood met à mal 
le cœur-même du contrat de travail : l’em-
ployeur veut s’attacher le salarié, tout en déci-
dant seul de lui donner ou non du travail et de 
le payer. Ce système est encore aggravé par 
l’engagement de nombreux intérimaires, sur-
tout en Suisse romande

Où en est-on dans la lutte ?
Après des semaines de grève, des négocia-

tions ont eu lieu devant l’autorité genevoise de 
conciliation en matière de conflits collectifs de 
travail (CRCT). Malheureusement, elles se sont 
soldées par un échec. L’employeur refuse toute 
avancée sérieuse, de même que la proposition 
d’arbitrage faite par les syndicats. La CRCT a 
bien saisi les enjeux. Dans des recommandations 
détaillées, elle présente ce qui lui apparaît 
comme des conditions minimales en Suisse. Ces 
recommandations ne sont pas contraignantes, 
mais elles ont un poids politique certain puisque 
la CRCT est composée de représentants d’em-
ployeurs et des employés. 

Les représailles de l’employeur (licencie-
ment, baisse des heures de travail, etc.) 
brisent-elles le mouvement ?

L’employeur est à l’offensive sur tous les 
fronts. Il communique massivement cette fable: 
Smood était sur le point de conclure une CCT 

avec Syndicom ; UNIA serait intervenue pour 
l’empêcher et aurait manipulé les salariés pour 
faire grève, avec l’aide de quelques meneurs peu 
recommandables que Smood a démasqués et li-
cenciés. La principale menace sur la mobilisa-
tion est le fait que Smood a engagé des livreurs 
supplémentaires pour accroître encore la 
concurrence. L’entreprise peut facilement le 
faire avec des contrats à zéro heure, puisqu’elle 
ne paie que les heures qu’elle fournit.

Les salariés d’entreprises plus classiques ou 
du service public doivent-ils se montrer soli-
daires avec cette lutte ?

Les plateformes numériques (Airbnb, Uber, 
etc.) ont été présentées par le Conseil fédéral et 
les néo-libéraux comme des gisements de profits 
et une solution au chômage. Les luttes qui 
montrent ce que vivent les travailleurs de ces 
entreprises ont donc une grande portée poli-
tique. De même, ces entreprises remettent fron-
talement en cause des fondamentaux de la pro-
tection des salariés, comme le principe selon 
lequel le travailleur met sa force de travail et son 
temps à disposition de l’employeur contre un sa-
laire. Ces plateformes ouvrent des brèches dans 
lesquelles les autres employeurs voudront s’en-
gouffrer. La surexploitation ne se limite pas au 
secteur de la livraison. Des entreprises des soins 
à domicile fonctionnent aujourd’hui déjà sur des 
modèles qui ne sont pas très éloignés de celui de 
Smood. La solidarité de l’ensemble des sala-
rié-e-s avec cette lutte est donc importante.

SMOOD

Coursiers contre l’ubérisation



10 Le journal du SEV  Nº 3  11 mars 2022

«ADULTES...»
Micha Dalcol

Michael Spahr
michael.spahr@sev-online.ch

Là où d’autres sont en vacances, Mijo Maric 
travaille. Il est maître d’hôtel dans les wa-
gons-restaurants des Chemins de fer rhé-
tiques et s’occupe en particulier des hôtes 
du Glacier Express. Depuis bien des années, 
il milite au SEV et il siège au comité de la 
section VPT des services ferroviaires.

Il y a de l’agitation en gare de Coire, sur la voie 
13. De nombreux voyageurs montent à bord du 
Glacier Express, le train panoramique légen-
daire qui relie dans les deux sens St-Moritz à 
Zermatt. Mijo Maric se trouve là, au milieu 
d’eux, et il explique aux touristes où se trouve 
leur voiture. Il grimpe ensuite au wagon-restau-
rant où ses collègues et lui vont s’activer à fond 
pour tout préparer pour le confort des clients. Il 
y a justement un groupe de retraité-e-s qui est 
annoncé et qui ne va que jusqu’à Andermatt. Il 
va falloir leur servir un menu avec entrée, plat 
et dessert en relativement peu de temps. Mijo 
Maric va devoir s’assurer que tout joue.

Notre collègue est né à Slavonski Brod, à la 
frontière entre la Croatie et la Bosnie, une ville 
qui faisait alors encore partie de la Yougoslavie. 
Il a fait son apprentissage de garçon de café dans 
un restaurant international de la capitale croate, 
Zagreb. Le client d’un hôtel lui a raconté qu’il y 
avait beaucoup de possibilités de trouver du tra-
vail aux Grisons dans la gastronomie. Il a décidé 
alors de se lancer, est arrivé en Suisse et ça a mar-
ché : « J’ai atterri par hasard au Buffet de la gare 
de Coire et j’y suis resté vingt ans. » Ses deux fils, 
adultes maintenant, ont grandi à Coire. Lorsque 
les CFF ont renoncé à l’exploitation du Buffet de 
la gare, il s’est cherché un nouveau job. Cela fait 
maintenant 14 ans qu’il travaille dans les wa-
gons-restaurants des Chemins de fer rhétiques 
(RhB). Il est à bord du Glacier Express environ 
une fois par semaine et parcourt la chaîne des 
Alpes grisonnes, uranaises et valaisannes.

En route avec Mr Bean

La ligne de Coire à Andermatt est une rude 
montée. Le Panorama-Express, exploité en com-
mun par les RhB et le MGB (Matterhorn-Got-
thard-Bahn) doit vaincre une différence d’alti-
tude de près de 1 500 mètres. Il y a des passagers 
du monde entier dans ce train. On parle chinois, 
anglais, japonais, français ou schwyzerdütsch. 
Mijo Maric essaie de discuter avec les hôtes dans 
toutes les langues possibles : « Quand je dis 
quelques mots en japonais, les gens d’Ex-
trême-Orient se sentent tout de suite à l’aise. J’ai 

eu une fois un ministre japonais et ses gardes du 
corps à bord. Il m’a dit son plaisir que je l’aie ser-
vi dans sa langue. Actuellement j’apprends en-
core le chinois à l’Ecole-Club Migros. » Il a comp-
té d’autres personnalités connues parmi ses 
clients. Mijo Maric raconte en riant sa rencontre 
avec l’acteur et comique britannique Rowan 
Atkinson : « Mr Bean est très correct mais il n’est 
pas aussi drôle que dans ses films. »

A côté du Glacier Express, Mijo Maric travaille 
aussi comme maître d’hôtel dans d’autres trains 
des RhB, par exemple sur le Gourmino, le wa-
gon-restaurant historique de la ligne de l’Albula. 
Le domaine de la gastronomie ferroviaire connaît 
souvent des bouleversements. C’est pourquoi il 
est important que le personnel soit organisé syn-
dicalement. « Grâce au syndicat, nous avons ac-
compli beaucoup de choses », raconte Mijo Maric, 
« Nous avons par exemple obtenu que la Loi sur la 
durée du travail soit respectée aussi pour nos mé-
tiers, que nous ayons suffisamment de jours de 
repos et que nos heures supplémentaires soient 
compensées. » Depuis bien des années, il milite 
activement et il représente les employés de Pano-
ramic Gourmet SA au comité de la section VPT 
Services ferroviaires. Il dit à chaque nouvelle em-
ployée ou nouvel employé qu’il recrute pour le 
SEV : « Ce n’est qu’ensemble que nous sommes 
forts. »

Des performances logistiques

C’est une équipe rompue aux exigences qui 
sert les hôtes du Glacier Express. A bord de ce 
train réputé comme « le rapide le plus lent du 
monde », le personnel ne doit pas mettre les deux 
pieds dans le même soulier. Les balancements de 
ce train au parcours montagneux sont bien 
connus. Aucun problème pour Mijo Maric qui 
verse à un client de la williamine dans un petit 
verre à liqueur en tenant la bouteille 50 cm au-des-
sus. Pas une goutte ne tombe à côté. Les clients 
sont admiratifs. « Le plus beau dans mon métier, 
c’est de travailler là où les autres sont en va-
cances. » En règle générale, les gens à qui il a af-
faire sont très détendus. De temps à autre, il y en 
a bien l’un ou l’autre qui fait des histoires parce 
qu’il y a quelque chose qui ne lui plaît pas ; mais 
heureusement que cela arrive rarement. Effecti-
vement, le magnifique paysage de neige est un 
ensorcellement qui calme les plus mal embouchés.

Mijo Maric termine son service à Andermatt. 
Sa modestie l’empêche de faire remarquer quelle 
performance logistique il a réalisé avec son 
équipe. Il est heureux car il sait que la semaine 
prochaine déjà, il pourra exercer à nouveau ses 
talents sur l’un des plus beaux trajets ferro-
viaires du pays.

SUR LES TRACES DE ...

Mijo Maric, 
maître d’hôtel
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QUIZ

Es-tu  
incollable?

? Tu peux participer en envoyant ta ré-
ponse avec la solution et tes coordon-
nées d’ici le mardi 22 mars 2022. 

Par e-mail: mystere@sev-online.ch
Sur internet: www.sev-online.ch/quiz 
Par carte postale: SEV, Quiz, Postfach, 3000 
Bern 6

Le/la gagnant-e sera tiré-e au sort parmi les 
bonnes réponses et remportera des bons 
d’achats de livres d’une valeur de 40 fr.

Son nom sera publié dans le prochain numéro du 
journal. Ce concours ne donne lieu a aucune 
correspondance.

Solution du quiz N°2 / 2022 : c / b / c/ a 

C’est Hanna Salzmann, de Grosshöchstetten. 
membre de la PV Bern qui remporte des bons 
d’achats de livres d’une valeur de 40 fr.

1. Depuis quand Franziska Schneider a-t-elle repris la responsabilité
 du service juridique SEV ?
a. Elle a toujours été la responsable
b. Depuis 2019
c. Depuis 2022
d. Ce sera dès 2023

2. Les référendaires ont récolté 100 000 signatures contre AVS 21
 très rapidement. En combien de temps ?
a) En 50 jours
b) Durant le délai imparti
c) En moins d’un mois
d) En 8 semaines

3. Les mécanicien-ne-s B100 d’Intervention ont remis une pétition
 signée par ... personnes. 
a) 85
b) 129
c) 73
d) 110

4. Les livreurs de Smood sont en lutte pour leurs droits. Depuis quand ?
a) Ils viennent de débuter leur lutte
b) Ils réfléchissent au bon timing
c) Depuis un mois
d) Depuis plus de trois mois


